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peuvent également conclure des ententes pour envoyer des fon'ctionnaires en
apprentissage ou pour recevoir des instructions sans qu'il y ait échange de
fonctionnaires.

3. Lorsque deux Administrations ou plus sont convenues d'effectuer l'échange
précité ou l'assignation unilatérale de fonctionnaires prévus aux précédents
paragraphes, elles s'entendront lorsqu'elles le jugeront nécessaire, sur la répar-
tion des frais, sur l'initiative et par l'intermédiaire du Bureau international
de Montevideo.

ARTICLE 19

Office international de transbordement

1. Il est établi dans la République de Panama un Ofice international
de transbordement chargé de recevoir et de réacheminer les dépêches postalles
en provenance des Administrations de l'Union qui ne disposent pas de leurs
propres services dans l'Isthme où le transit donne lieu à des opérations de trans-
bordement.

2. L'Office ci-dessus mentionné fonctionne conformément aux Règlements
établis d'un conmun acord entre le Bureau international de l'Union postale des
Amériques et de l'Espagne et l'Administration posta!le de la République de
Panama.
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